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Note 

DESïIiXYïALKE : M. Gilles B m e r  
Chef du servke des projets en milieu h,&ique 
Direction des évaluations environnementales 

DAïE : 31 mat 2000 

N/RÉF. : 

OBJET : 

Sagir : 200 145 388 

Projet d'aménagement dm chemin d'accès temporaire pour la 
réfection de l'approche sud du pont Laviolette, sur le tcmtoire de 
!a MRC Bécancour 
Voae dossier : 3211-02-234 

Nous avons pris connaissance de l'étude d'impact sur l'environnement, d ' a d  2006, 

relativement à l'objet i densé  en rubrique et nous vous informons que nous n'avons pas de 

commentaires à vous présenter. 

Recevez mes meiiiemes saiutations 

Le àirecteur régional par i n t é k ,  



Ministère des Affaires 
mu--@es 
ef des Regions 

Quebec 
Diredion régionale du Centre-du-QuébK 

Victoriaville, le 7 juin 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

OBJET : Projet d'aménagement d'un chemin d'accès temporaire pour la 
réfection de l'approche sud du pont Laviolette, sur le territoire de la 
MRC de Bécancour (dossier 321 1-02-234) 

Monsieur, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement, la Direction régionale du ministère des Affaires municipales et 
des Régions a examiné la recevabilité de l'étude d'impact soumise par le 
ministère des Transports et produite par Teknika HBA concernant 
l'aménagement d'un chemin d'accès temporaire sur le lit du fleuve Saint-Laurent 
de part et d'autre de l'axe du pont. 

Le contenu de l'étude d'impact est recevable car les éléments requis par la 
directive de votre ministère y figurent. Aussi, cette étude d'impact traite des 
sujets relatifs à l'aménagement du territoire et permettront à notre ministère, en 
temps opportun, de collaborer à l'analyse environnementale de ce projet. 

Espérant le tout conforme à vos attentes, je vous prie de recevoir, Monsieur, 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional, 

LGaétan Désilets 



de la Culture 

Trois-Rivières, le 14 juin 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets 
en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministére du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G I R  5V7 

Objet : Projet d’aménagement d’un chemin d’accès temporaire pour la 
réfection de l’approche sud du pont Laviolette, sur le territoire de 
la MRC de Bécancour (Dossier 321 1-02-234) 

Monsieur. 

Pour faire suite à votre lettre du 12 mai dernier concernant l’objet en titre, je 
tiens à vous informer que nous jugeons l’étude d’impact déposée 
satisfaisante en regard des mandats et préoccupations de notre ministère 
en matière de protection du patrimoine. 

J’espère le tout à votre convenance et vous prie d’accepter, Monsieur, mes 
salutations distinguées. 

/ 
Marie-Josée Champagne, 
directrice regionale 

MJC/JUmc 

c. c. Monique Barriault, directrice générale 

EdWe Capibndl 

Tioii.Rwer~r (Quebrxj G9A 559 
RlPphone : (819) 371-6001 
TéiPcopieur: (819)371-6984 
www,rn~~.gourq~.~aiiPgioni04 
www,m~~.go””.qc.caiiPgiool7 

IOO. rue Laviolette, bureau 31s 



MinIr th  du 
Developpwnent durable, 
de I'Fnvimnnement 
et des 8%- 

mE# Québec I ~ E Y  
Utcedion du patrimoine ciologique 
et der paru 

OESTSNATAIRE : 

OATE : 

OBJET : 

M" Marie-Claude Théberge 
Oirection des évaluations environnementales 

Le 5 juillet 2006 

d Avis relat i f  O la recevabilité du projet qq d'aménagement 
d'un chemin temporaire pour la réfection de l'approche Su 
du pont Laviolette, sur le terr i toire de la MRC de 
Becancour >> 
V/R : 3211-02-234 - N/R : 328366 - 5145-04-18 fR(I)/A-293] 

La présente fa i t  suite O votre demande d'avis du 12 mai 2006 sur la recevabilité de 
l'étude d'impact du projet susmentionné pour laquelle nous transmettons également 
l'avis sur son acceptabilité. 

Aux pages 42 et  43 du rapport de l'étude d'impact d'avril 2006, le promoteur 
(MTQ) mentionne la présence, entre autres, de deux espèces floristiques O statut  
précaire (EMV) dans la zone d'étude ; mais, aucune d'elles sur le site proprement 
d i t  prévu pour les travaux. II s'agit de l'ail des bois (Allium tricoccum) e t  de 
l'échinochloé de Walter (Echinochlou wulteri), ayant respectivement le s ta tut  
d'espèce vulnérable, pour la première, e t  d'espèce susceptible d'être désignée 
menacée ou vulnérable pour la seconde. Le rapport s'appuie sur les renseignements 
du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec en 2005. Qui plus est, 
des inventaires de terrain printanier (3 juin 2005) e t  estival (11 août 2005) n'ont 
pas permis de trouver les espèces visées ou d'autres plantes O statut précaire le 
long des transects linéaires ou en quinconce dans les différentes communautés 
végétales présentes sur le site immédiat des travaux. Par ailleurs, le rapport aurait 
dû préciser la non prise en compte des u EMV» au chapitre de l'analyse des 
impacts sur le milieu naturel étant donné leur absence dans les zones des travaux 
ciblés (pages 98,108 O 111 e t  annexe a). Nous corroborons néanmoins les fa i ts sus 
évoqués sur la base des dernières informations O notre disposition. Ainsi, les 
plantes vasculaires menacées ou vulnérables ne constituent pas une problématique 
dans le présent dossier. 

Nous jugeons donc recevable l'étude e t  considérons le projet acceptable au regard de 
la composante * EMV w relevant notre champ de compétence. Par conséquent, O moins 
de nouveaux développements dans ce dossier, vous n'avez plus O nous considérer lors 
des étapes ultérieures de consultation, ni O nous transmettre les documents 
o f f  érents. 

... 2 
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N'hésitez pas à communiquer avec nous pour toute question concernant ce dossier. 

Le directeur par intérim, 

PB/OO/it Patrick Beauchesne 



Ministère de 
la Sécurit4 publique 

Québec 
Diredion régionale de la sécurité civile 
de la Mauricie el du Centre-du-Québec 

Le 17 août 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
657, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : Projet d’aménagement d’un chemin d’accès temporaire pour la 
réfection de l’approche sud du pont Laviolette, sur le territoire de la 
MRC de Bécancour 
(Dossier 321 1-02-234) 

Monsieur Brunet, 

Nous donnons suite à votre lettre du 9 août 2006 concernant l’étude 
environnementale soumise par le ministère des Transports dans le cadre de son 
projet d‘aménagement d‘un chemin d’accès temporaire pour la réfection de 
l’approche sud du pont Laviolette. 

Après analyse du document additionnel transmis par le promoteur, il nous fait plaisir 
de VOUS confirmer que cette étude demeure recevable en ce qui concerne notre 
champ de compétence. 

Si des informations supplémentaires s’avéraient nécessaires, n’hésitez pas à 
communiquer avec monsieur Pierre Racine, ing., conseiller en sécurité civile et 
responsable de ce dossier à notre direction régionale, au numéro de téléphone 
(319) 371-6077 ou par courriel à pierre.racine2Qmsp.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer, Monsieur Brunet, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

iR /‘- 

Gilles Bédard 
Directeur régional 

GBiPR 

PC “* 

C.C. M. Éric Houde, directeur des services régionaux 
M. Robert Lortie, chef du Service du soutien aux régions 
M. Dave Castegan, Service du soutien au régions 

4000. rue Louis Pinad 
T r o i ~ - R ~ v i e r e ~  (Qubbec) GBY 419 
Téiéphone : (819) 371-6703 
~ é ! é ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ .  (819) 371-6983 
Ligne durgence sans i r z s  : ?-866.n6-8m 
Cournei : secunte.civile04Bmsp.gouv.qc.ca 
w.msp.gouv.qc .ca  



Ministère des 
Ressources naturelles 

mm et de la Faune 

Québec m m - 
Direction de l'aménagement de la faune 
de la Mauncie et du Centre-du-Québec 
Faune Ouébec 

Le 23 août 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef de service 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environneinentales 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
675, boul. René-Lévesque Est, 6" étage, bte 83 
Québec (Québec) G l R  5V7 

Objet : Projet d'aménagement d'un chemin d'accès temporaire pour la 
réfection de l'approche sud du Dont Laviolette. sur  le territoire de la 

_ _ _ - ~ .  
MRC de Bécencour .... (Dossier 321 i-02-234) 

Monsieur. 

Nous avons analysé le document regroupant les réponses du promoteur aux questions 
et commentaires qui lui avaient été adressés. 

Nous en venons a la conclusion que le promoteur a répondu a nos interrogations de 
façon satisfaisante. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression dc nos meilleurs sentiments 

Le directeur régional de 
la Mauricie et du 

JBiGO 

C.C. M. Louis Aubry, directeur DGDAF 
M. ?ifarcel Grenier. Direction de la coordination 



Miniçtbre de I’Environnemen! -1 
EwIii3tions envisonnciiienialei 
I !JI route dc I@,se, 6‘ etilgc 
Sainic-Fo) (OC) ( ; IV 4ti5 

Sainte-Foy, le 05 Sept 2006 

Monsictir Gilles Brunet 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
kdiiicc MarieGuyart, 6‘ étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Quebec (Québec,) G i R  5V7 

1 j 2006 -09- O 7 
swkx des projets en 

Votre rEf. 
321 1-02-234 
Notre iéf. 
4191-1 5-B9O 

Objet : Proiet d’aménagement d’un chemin temporaire en bordure du fleuve pour 
la réfection de l’approche sud du pont Laviolette a Bécancour 

Commentaires d’Environnement Canada sur l’Addenda no 1 
(Réponses ut i .~  attestions et commetrtnires‘re~tt~ le’] 7 jttillët 2006)“ ~ 

En &nérai, le promoteur répond bien aux questions et commentaires foumit a la suite de 
l’analyse du rapport d’étude d’impacts sur l’environnement dans le cadre de 
l’aménagement d’un chemin d’accès temporaire pour la réfection de l’approche sud du 
pont Laviolette. 

Maigre le fait que le promoteur n’ait pas utilisé une méthode d’inventaire formelle et 
systématique afin d’évaluer les populations d’oiseaux du secteur d’étude, la méthode 
employée demeure raisonnable compte tenu de la faible superficie de la zone d’étude et de 
l’information existante. II aurait &té tout de même souhaitable d’eîfectiier un inventaire 
selon les nomies afin de pouvoir comparer avec ICS données historiques. 

L’auteur ne mentionne pas si des arbres d’importance pour les oiseaux (e.g. chicots) seront 
abattus dans les zones de déboisement et si oui, une évaluation quantitative serait 
souhaitable. Cette analyse doit non seulement s’appliquer aux arbres potentiellerneit 
utilisables par les échassiers, mais aussi au niveau des autres habitats de ce genre pouvant 
être utilisés par les autres groupes d’oiseaux. Cc type d’habitat (e .g  chicots) prend 
beaucoup de temps à se constituer et donc, tout reboisement ne pourra compenser les 
pertes d’habitat potentielles avant plusieurs dizaines d‘années. Advenant le cas oii 
beaucoup d’habitats seraient perdus, des mesures de compensation (e.g. cavité artificielle, 
nichoirs artificielles) potinaient être souhaitables, 

Numialeincnt, les donnees d‘inventaires sur les oiseaux devraient être s6parCes par saison 
<>.,. ..< (migrations, nidification), par mCthodc d’inventaire et provenance afin d’en Faciliter , ~ .. ; >  i’’ 
.. ‘J.: 
*’.% ,._ 

l’analyse et les comparaisons, ; q p ~ ;  

11 çcrait pertinent de quantifier la siirfzice de marais a scirpes qui sera ennoyée (’icrstis la 
surface totale de cet habitat dans la zone d’etude) de même qu’une évaluation des impacts 



i plus long ternie de l’ennoicinent sur cet hahitat. Advenant une perte importante 
d’hahitat, des mesurcs de coinpensatioii pourraient être justifiées. 

L’auteur mentionne que les déplacements des camions transportant les niatériaux de part 
et d‘autre d u  pont occasionneront une augmentation du bruit dans ces zones, mais conclut 
qu ’ i l  existe déjà un niveau de bruit élevé dîi i la circulation quotidienne sur le pont. Est-ce 
que l’augmentation de bruit sera significative‘? Si oui, le promoteur peut-il appliquer des 
niesures d’atténuation (e.g. Limiter la fréquence de passage des camions à certaines heures 
et tous en même temps) ? 

Finalement. il y a certains risques à effectuer les travaux de revégétalisation des lieux 
entre le 15 juin et le 15 juillet. Normalement, il est recommandé d’effectuer ce type de 
travaux au printemps ou à l‘autonme alors qiie les ressources des plantes ne sont pas 
principalement allouées à la floraison. De plus, les stress thermiques et hydriques sont 
généralement moins importants durant cette période, favorisant ainsi le succès des travaux 
de revégétalisation. Un suivi à court terme de ces travaux est recommandé afin de 
s’assurer de la restauration des habitats. 

Analyste en Évaluation Environnementale 
Division des Activités de Protection de I’Environnement. Québec 
Environnement Canada 
1141 Route de l’église 8eme étage. CP 10100. Sainie Foy, Québec 
G I V  4H5 
Té1 : 418 648 3193; Fax : 418 649 6030 
Courriel : kambale.katahwa@ec.qc.ca 



Pêches et Oreaos Fisheries aiid Ur:eans 
Caiiada Cmada 

Le 29 septembre 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Ministère du Développemeiit durable, de 
l'Environnement et des Parcs du Québec 
Édifice MarieGuyart, 6' étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GIR5V7 

MinistOre de I Environnement REÇUI 

321 1-02-234 

N«tie iél:~o"i Kf .  
95 10-001-35-54 1 

Objet : Suivi : Demande d'avis s u r  la recevabilité de  l'étude d'impact su r  
I'environnemen t. 
Projet de réfection de l'approche sud du pont Laviolette, sur le territoire de la 
MRC de Bécancour. 

Monsieur Brunet, 

La présente fait suite à votre demande d'avis concernant les documents cités ci-dessous : 

Teknika. HBA INC. 2006. Addenda no 1. Aménagenient d'un chemin daccès 
temporuire pour la réfection de 1 'upproche sud du pont Luviolette sur le territoire de 
lu MRC de Bécancour par  le ministère des trunsports du Québec. Étude d'impact sur 
1 'environnement déposée nt4 ministère du Développement durable et des Parcs. 
Réponses aux questions et commentaires reçus le 17 juillet 2006. 

Teknika HBA fNC. 2006. Étude d'impact du projet daménagement~dun chemin 
d'accès temporuire en bordure du jleitve Saint-Laurent pour la reyection de 
l'approche sud du pont Laviolette. sur le territoire de lu MRC de Bécancour. Rapport 
du consultant Teknika HBA inc. au Ministère des transports du Québec, 131 pages et 
annexes. Reçus le 18 mai 2005. 

Suite à l'analyse de ces documents, nous concluons que certains éléments du projet n'ont 
pas été traités de façon satisfaisante par le promoteur. Bien que la technique de pont tem- 
poraire sur pieux proposée dans nos questions et commentaires fût traitée de façon adé- 
quate, nous considérons que la question de fond, soit l'étude de toute autre méthode al- 
ternative au chemin d'accès, est incomplcte et n'a pas été traitée de façon satisfaisante, 

L'analyse des documents présentés a permis de conclure que les travaux tels que propo- 
sés occasionneront une détérioration, destruction ou perturbation (DDP) de l'habitat du 

Canada 



poisson qui nécessitera une autorisation en vertu du paragraphe 35(2) de la Loi sur les pê- 
ches. Lorsqu’une DDP est anticipée pour la réalisation d’un projet, le MPO encourage en 
premier lieu l’examen de solutions de rechange et de modifications au projet proposé 
(méthodes de travail, échéanciers, etc.) afin d’éviter ou de réduire les effets négatifs sur 
l’habitat du poisson. 

En ce sens, le MPO a fait parvenir une lettre le 13 septembre dernier à l’initiateur du pro- 
jet et en copie conforme à Annick Michaud, chargé de projet attitré au dossier au sein de 
votre ministère, lui demandant d’examiner et de documenter d’autres solutions de re- 
change au chemin d’accès. On y précise également que si aucune solution de rechange 
n’est possible, l’initiateur du projet doit également examiner des variantes de la méthode 
proposée qui contribueront à réduire les pertes d’habitat du poisson au minimum, en di- 
minuant l’empiétement anticipé dans le fleuve. 

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec nous en vous adressant à mon- 
sieur Yves Simpson au (418) 648-4681 (coumel : SimpsonY@dfo-mpo.gc.ca). 

Veuillez agréer, Monsieur Brunet, l’expression de mes sentiments distingués. 

Gestionnaire, évaluation environnementale et grands projets- MPO 

c. c. Dominique Lagueux, Agence Canadienne d’évaluation environnementale (Copie 

Annick Michaud, Développement durable, Environnement et Parcs Québec (Copie 

Claude Tremblay, Direction de la gestion de l’habitat du poisson - MPO (Copie 

électronique) 

électronique) 

électronique) 


